
Eau potable et Suez : l’histoire d’un détournement retrouvé aux 
archives… 

Annexe 1 : Les permis de construire 
 

Nous n’avons rien trouvé de particulier dans les deux permis de construire. Le second ne complète le 

premier qu’à des fins de « modification de l’aspect architectural ».Et le préfet avait aussi rappelé 

l’obligation de respecter les dispositions « à observer pour la lutte contre l’incendie » 

 

Annexe 2 : La déclaration d’utilité publique : 
 

Ce document est suffisamment important pour que nous en reproduisions ici la totalité : 

 

Pages 1 et  2 : 

     
 

Pages 3 et 4 

       
 



Annexe 3 : Le dimensionnement initial 
 

La quantité d’eau traitée devait être initialement de 50.000 m3/jour soit 18.2 Millions de m
3 

 par an dont 

30% au moins consacrés à l’approvisionnement de communes extérieures à la ville nouvelle. 

Cette production était prévue pour doubler au bout de 10 ans. 

 

A titre de comparaison, ces 18 millions de m
3
 sont équivalents à la facturation annuelle de Grand Paris 

Sud et GPS s’approvisionne pour 17 Millions de m
3
 auprès des usines de Morsang et de Melun. L’usine, 

dés le départ, était prévue pour bien plus d’usagers que ceux de la ville nouvelle. 

 

Annexe 4 : Prix de l’eau dans les communes hors ville nouvelle 

 
 

 
 

 

« Egal au prix de revient », « Soumis à l’approbation du préfet de l’Essonne » . L’idée que Suez puisse faire 

des marges abusives était clairement exclue. Utilité publique, service publique signifient intérêt du seul public. 

 



Annexe 5 : le contrat d’affermage initial 
 

Nous ne reproduirons pas ici la totalité du contrat d’affermage car il comporte 31 pages. 

 

Extraits du cahier du contrat passé entre  

 
 

Il s’agit bien de la totalité du réseau puisque : 

 

 
 

Il est bien précisé que  

 

 
 

Adduction et distribution. Cela inclus tout ce qui se trouve entre l’usine et l’usager. 

 

D’ailleurs tous les travaux sont à la charge du syndicat : 

 

 
 

Y compris ceux liés au développement du réseau : 



 
 

 

Annexe 6 : exemple de devis 
 

 
 

Très logiquement, puisque la ville nouvelle est propriétaire du réseau, la Société des eaux de l’Essonne, filiale 

de la Lyonnaise des eaux propose un devis de 2.1MF pour l’extension de celui-ci. 



Annexe 7  les biens publics sont inaliénables 
 

Le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques est clair : 

 

    

 
 

 
 

Inaliénable et imprescriptible. 

 

L'"inaliénabilité" est le caractère d'un bien ou d'un droit lorsqu'il est insusceptible de faire l'objet d'un transfert 

de propriété. 

 

Imprescriptible signifie « qui ne peut pas être supprimé, enlevé par un délai ». 

 

Cela ne signifie pas qu’un morceau du domaine public ne peut pas être cédé mais cela exige qu’il soit 

préalablement déclassifié du domaine public. Cela passe par un vote de l’organisme public propriétaire du 

bien.   

 

Rien de tel concernant le moindre morceau du RISF n’apparaît aux archives. Néanmoins les archives de 

Chamarande ne comportent que des documents ayant au moins 30 ans. Il n’est donc pas impossible qu’un 

vieux tuyau devenu inutile n’ait été déclassifié depuis 1995. Mais personne ne semble en avoir souvenir du 

moins dans GPS. 

 

Annexe 8 Evolution du prix de l’eau 
Le coefficient retenu 8.87 correspond à l’indice officiel du cout de la vie mais il ne reflète qu’imparfaitement 

le cout réel de la production d’eau. Une formule avait été retenue en 1970 pour l’évolution du prix de l’eau.  

 

 



 
 

En résumé 60% du cout provenait des salaires, 15% du prix de l’énergie électrique et 25% du prix des 

matériaux. 

 

Une autre proposée en 1990  

 
. 

 
 

La part de l’énergie est passée de 15% à 8% 

La part des fournitures tombe de 25 à 7% 

La part des salaires descend de 60 à33%  

 

Deux nouveaux indices divers de prix viennent compléter la formule pour 37% 

23% au titre du prix des services 

14% au titre des fournitures. 

 



 

En 2013 un nouveau mode de calcul est proposé 

 

 
 

 

Cette fois c’est l’indice TP10 qui augmente, sa part passant de 14 à 25% 

La part des salaires baisse de 33 à 32% 

La part de l’énergie reste stable à  8%. 

Le prix du tuyau disparaît et est intégré au nouvel indice TP10 

 

 

En 2018 une seule modification : 

 
L’indice du cout du travail spécifique au secteur (ICHT-E) remplace un indice plus général  (IDF) 

 



Suez  a proposée une nouvelle formule cette année 

 

Le coefficient fixe baisse de 15 à 14% 

Le prix de l’électricité intervient pour 17% et non plus 8% 

Le cout du travail monte de 32 à 37% 

Le prix des matériaux descend de 25 à 22% 

L’indice produits et service divers passe de 20 à 10% 

Comment calculer un cout réel pour l’eau ? 
C’est évidemment impossible avec ces formules qui ont changé sans arrêt. 

On constate toutefois que ces changements vont surtout dans l’intérêt de Suez. 

 

Le prix de l’électricité à longtemps augmenté moins que l’inflation… Suez à fait passer sa part de 15 à 8% 

Récemment il a augmenté plus que l’inflation. Suez l’a remonté à 17% 

 

Suez qui déteste la part fixe du coefficient essaie de la faire baisser. 

La part des salaires reste importante, de l’ordre du tiers de l’indice car l’indice des salaires, traduisant 

l’amélioration du niveau de vie, est supérieur à l’inflation. Entre 1970 et 2025 l’inflation a été de 8.87 fois. 

Mais dans le même temps le smic mensuel brut est passé  de 89€ à 1400€ soit 15.7 fois plus 

C’est sans doute un peu moins vrai pour les salaires moyens mais il est évident que les salaires ne représentent 

pas un tiers du cout de production. 

 

Une grande part de la hausse abusive du prix de l’eau repose sur ces formules d’indexation qui ne 

reflètent pas la réalité de la production. 

 

Annexe 9 : une DSP jamais mises en place. 
 

Dés février 1970 , l’ingénieur général des ponts et chaussées M.H. Lorrterne écrivait : 

 

 
 

Et, dans une autre note sur le prix de l’eau ; 

 

 
 



 

 

En mars 2002 le dossier revient : 

 

 
 

Mais cette DSP, n’a jamais été mise en place…



Annexe 10 une mise à disposition à la place d’une DSP 
 

En fait, en avril 2006, faute d’une DSP, c’est une mise à disposition de cet équipement qui est faite par la 

communauté d’agglomération à Suez. Pour 30 ans, sans révision financière : 

 

 
 

 
 

La différence entre le contrat d’affermage ou la DSP souhaités et cette simple 
mise à disposition ? 
 

Et bien justement, que ce n’est ni un contrat d’affermage, ni une DSP. Car la signature d’un contrat 

d’affermage ou d’une DSP aurait clairement indiqué que cet équipement était indispensable à l’exécution du 

service public de l’eau potable et nécessairement il aurait obligé à la signature d’un contrat d’affermage 

concernant la totalité du réseau utilisé par Suez. En fait tout le réseau du RISF devrait comme  le souhaitait 

l’Ingénieur général des ponts et chaussées faire l’objet d’une DSP. 

 

Surtout, qui dit DSP ou Affermage, dit publication des chiffres qui rendent compte du bilan financier de 

l’opération. Le Code Général des Collectivités Territoriale est, en effet, très précis : 

 

Le rapport mentionné à l'article L. 1411-3 tient compte des spécificités du secteur d'activité concerné, 

respecte les principes comptables d'indépendance des exercices et de permanence des méthodes retenues pour 

l'élaboration de chacune de ses parties, tout en permettant la comparaison entre l'année en cours et la 

précédente. Toutes les pièces justificatives des éléments de ce rapport sont tenues par le délégataire à la 

disposition du délégant dans le cadre de son droit de contrôle.  

Ce rapport comprend :  

I.-Les données comptables suivantes :  

a) Le compte annuel de résultat de l'exploitation de la délégation rappelant les données présentées l'année 

précédente au titre du contrat en cours. Pour l'établissement de ce compte, l'imputation des charges s'effectue 

par affectation directe pour les charges directes et selon des critères internes issus de la comptabilité 

analytique ou selon une clé de répartition dont les modalités sont précisées dans le rapport pour les charges 

indirectes, notamment les charges de structure ;  

b) Une présentation des méthodes et des éléments de calcul économique annuel et pluriannuel retenus pour la 

détermination des produits et charges directs et indirects imputés au compte de résultat de l'exploitation, les 

méthodes étant identiques d'une année sur l'autre sauf modification exceptionnelle et dûment motivée ;  



c) Un état des variations du patrimoine immobilier intervenues dans le cadre du contrat ;  

d) Un compte rendu de la situation des biens et immobilisations nécessaires à l'exploitation du service public 

délégué, comportant notamment une description des biens et le cas échéant le programme d'investissement, y 

compris au regard des normes environnementales et de sécurité ;  

e) Un état du suivi du programme contractuel d'investissements en premier établissement et du 

renouvellement des biens et immobilisations nécessaires à l'exploitation du service public délégué ainsi 

qu'une présentation de la méthode de calcul de la charge économique imputée au compte annuel de résultat 

d'exploitation de la délégation ;  

f) Un état des autres dépenses de renouvellement réalisées dans l'année conformément aux obligations 

contractuelles ;  

g) Un inventaire des biens désignés au contrat comme biens de retour et de reprise du service délégué ;  

h) Les engagements à incidences financières, y compris en matière de personnel, liés à la délégation de 

service public et nécessaires à la continuité du service public.  

II.-L'analyse de la qualité du service mentionnée à l'article L. 1411-3 comportant tout élément permettant 

d'apprécier la qualité du service rendu et les mesures proposées par le délégataire pour une meilleure 

satisfaction des usagers. La qualité du service est notamment appréciée à partir d'indicateurs proposés par le 

délégataire ou demandés par le délégant et définis par voie contractuelle.  

En n’exigeant pas ces documents, c’est un voile noir qui a été tiré sur les comptes locaux de Suez ! 

 

De plus le loyer versé par Suez, outre que le contrat  ne prévoit pas de révision pendant 30 ans, est assez 

dérisoire : 5000€ pour faire transiter au moins 10millions de m3 par an cela représente 0.05 centime d’euro 

par m3. Soit 0.1% du prix réel de l’eau tel qu’estimé par le SMESF. 

 

Certes l’entretien des tuyaux est assuré par Suez à ses frais. Mais avec un contrat d’affermage ou une DSP ce 

serait le cas aussi. Le loyer couvre donc uniquement l’amortissement de cet équipement. Il, semble légitime de 

considérer que ce type d’équipement est amorti en 60 ans. Donc (hors inflation) les 5000€ annuels 

correspondent à un capital de 300 000 €. Qui peut prétendre que les collectivités publiques n’ont dépensé que 

l’équivalent de 300 000€ pour construire plusieurs kilomètres de tuyaux ? 

 

Et qu’en est-il des autres canalisations qui vont au-delà de la ville nouvelle. Canalisations financées par le 

public et que Suez utilise largement pour fournir les DSP ou les autres régies ? Cadeau ? 

 

Il est vrai qu’au départ, une DSP aurait été compliquée à mettre en œuvre car l’usine et son réseau – le RISF- 

approvisionnaient plusieurs « clients » publics. Il aurait sans doute été obligatoire, outre la DSP passé par la 

ville nouvelle ou ses successeurs, que d’autres DSP la complète pour l’approvisionnement d’autres 

communes. Le transfert de la compétence « eau potable » aux agglomérations simplifiait déjà les choses. Mais 

la création du SMESF a levé ce dernier obstacle. 


